Règlement/Tarif 24H KART Multi-entreprises / 26 & 27 Juin 2010

1 ORGANISATION
PCC-Concept et l'Association sportive de l'ACO organise une épreuve privée non officielle d'endurance karting destinées aux entreprises et aux comités d'entreprises. L'épreuve est nommée : 24H Business Class.
Cette épreuvese déroule sur le circuit international Alain Prost du Mans. La piste (1174m x 7.5m) est homologuée par la FFSA (N°72 12 02 00 68 E 10 A 11 74) et par la préfecture de la Sarthe (N°3).
2 CONDITIONS D'ADMISSION 
· Etre âgé de 18 ans minimum.

· Présenter un certificat médical de moins de 2 mois à la date de l'épreuve.

· Pour conserver un caractère loisir, seul 1 pilote licencié FFSA compétition sera admis dans une équipe.
3  EQUIPEMENT
L'ensemble de l'équipement de pilote (combinaison; paire de gants;casque intégral; minerve; protège-côtes) sera prêté à chaque participant lors de son arrivée.

Le port d'une paire de chaussures montantes souples est recommandé.

L'utilisation d'un casque intégral personnel est autorisé.
4 CONFIRMATION ENGAGEMENT       


La liste nominative de chaque pilote ainsi que les certificats médicaux doivent nous parvenir au plus tard 1 mois avant l'épreuve.

L'enregistrement définitif de l'équipe aura lieu le samedi matin de 7H45 à 9H15.Chaque pilote et le team manager recevront un bracelet.

Les équipes arrivant la veille pourront s'enregistrer le vendredi de 17H à 19H.
5    LE KART

Un kart bimoteurs de 2 X 160 cm3 sera mis à la disposition de chaque équipage. Il s'agit d'un modèle unique en France spécialement développé pour le circuit Alain Prost.Il sera attribué par tirage au sort le vendredi. Les autocollants adhésifs sont autorisés sur les carrosseries. La peinture est interdite. 


Seul le carburant fourni par l'organisation est autorisé. L'ajout d'additif carburant et huile est interdit.

Un seul train de pneumatiques par kart sera utilisé pour l'épreuve. Leur pression sera identique pour tous les équipages et non modifiable. 
6 LE NUMERO DE COURSE
Il est attribué dans l'ordre de réception des inscriptions.

7INTERVENTION SUR LE  KART
Toutes les interventions mécaniques seront assurées exclusivement par les mécaniciens du circuit Alain Prost dans l'espace technique réservé à cet effet.

Un kart de réserve pourra être mis à disposition d'une équipe dans le cas où un problème technique interviendrait (indépendant d'un fait de course ou d'une sortie de piste). Pour chaque kart, un arrêt technique de 4 minutes dans l'ordre des numéros, sera observé à partir de la mi-course. 

8
ESPACE PILOTES ET ACCOMPAGNATEURS.


Chaque équipe dispose d'un stand de 4m x 5m.


Une caravane est mise à la disposition de chaque team derrière le stand.

Des aménagements amovibles du stand sont possibles, sauf perçage, peinture etc ...
9 DUREE DE PILOTAGE
La durée d'un relai sera de 30 mn maximum. Le temps de repos entre chaque relai, pour un même pilote, sera d'au moins 2 heures.

Le cumul du temps de conduite pour un même pilote ne devra pas excéder 5 heures.

Un contrôle est réalisé à l'entrée et la sortie des stands par un système électronique de pointage des bracelets.
10
SECURITE
Un médecin urgentiste, des secouristes, une ambulance, une équipe d'ostéopathes ainsi que des commissaires de piste seront présents pendant toute la durée de l'épreuve.

Il est strictement interdit de fumer dans les stands, les allées et sur les terrasses. Les boissons alcoolisées sont formellement interdites dans l'enceinte du circuit.

Le circuit Alain Prost souscrit une assurance particulière pour les 24H Business Class auprès des mutuelles du Mans Assurances.
11 COMPORTEMENT DES PARTICIPANTS
Le team manager sera responsable du comportement de son équipe (pilotes et accompagnateurs). Tous les participants déclarent souscrire, sans aucune réserve au présent règlement. 

En cas de non-respect de l'esprit loisir de l'épreuve, manque de respect envers l'organisation, non-respect des règles de sécurité, mauvais comportement sur la piste ...il sera distribué un avertissement puis si nécessaire des pénalités à l'équipe concernées.

12 DIVERS.
L'organisateur se réserve le droit de modifier à tout moment le règlement de l'épreuve. Les instructions verbales données lors des différents briefings sont réputées faire partie intégrante du présent règlement. L'organisateur peut également refuser la participation d'un pilote ou d'une équipe, sans en fournir le motif.

DETAIL DE LA PRESTATION

Pendant tout le week-end les équipes sont intégralement prises en charge.
· Restauration assurée par un traiteur.

· Samedi et dimanche: petit-déjeuner; déjeuner; dîner; pot de départ.

· Dans la nuit : soupe à l'oignon.

· Une caravane par équipe à disposition derrière chaque stand (§8).

· Prêt de l'ensemble de l'équipement à chaque pilote (§3).

· Une équipe d'ostéopathes disponible pendant toute l'épreuve.

· Mise à disposition d'un kart bimoteurs 4 tps de 2 x 160 cm3.

· Assistance technique et mécanique
· Carburant et pneumatiques



· Stand individuel avec écran de contrôle.
· Chronométrage électronique avec écran géant sur la piste.
· Banderolle sur le stand avec le nom de l'équipe. 

· Panneautage personnalisé.
· 1 médecin urgentiste secondé par 10 secouristes.

· 1 directeur de cours eassisté par 15 commissaires de piste

· Assurance spécifique auprès de la compagnie MMA.

· Remise des prix avec 1 lot pour chaque participant.

TARIF
Montant de l'ensemble de la prestation pour une équipe de 6 à 10 pilotes : 





5650 € HT.

Pour être confirmé, l'engagement d'une équipe devra être accompagné d'un chèque d'acompte de 1000€ TTC à l'ordre de PCC-Concept. La clôture des engagements est fixée à 2 mois avant la date de l'épreuve.

L'acompte sera encaissé à la date de clôture des engagements. Le solde des droits d'engagement devra être adressé au plus tard 2 mois avant l'épreuve et sera encaissé la semaine précédente.

En cas d'annulation de la part de l'équipe quelle qu'en soit la raison, l'organisateur conservera l'acompte versé initialement.

PCC-CONCEPT, 2 Avenue des Héros de la Résistance – 77610 Fontenay-Trésigny

Contacts: JM Huet:(0) 6 14 89 65 34  ou  Nicolas Mintz (0)1 45 78 15 94

  E-mail: 24hkart@gmail.com – http//www.24h-kart.com
